
Énoncé de réaction - Faucon pèlerin
anatum/tundrius

le 13 janvier, 2019

Nom commun : Faucon pèlerin anatum/tundrius
Nom scientifique : Falco peregrinus anatum/tundrius

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : Non en
péril

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : Le 2018-10-15, le ministre de
l'Environnement a reçu le rapport de situation sur le Faucon pèlerin anatum/tundrius désignant l’espèce comme étant non en
péril. Dans un délai de 24 mois suivant cette date, le ministre cherchera à obtenir une décision du gouverneur en conseil sur
l’opportunité de modifier la liste pour cette espèce. Un résumé des consultations et une analyse des raisons pour lesquelles le
règlement est approprié seront fournis. Pendant la période de consultation prolongée le ministre de l'Environnement consultera
les gouvernements Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador,
Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Yukon, Territoires-du-Nord-Ouest and Nunavut, les peuples autochtones, les intervenants
ainsi que le public quant à la décision de radier ou non le Faucon pèlerin anatum/tundrius, présentement inscrites sur la Liste des
espèces en péril (Annexe 1) comme préoccupante, de la Liste. Le ministre de l'Environnement consultera aussi le Conseil de
gestion de la faune et du poisson du Yukon , l' Office des ressources renouvelables du Sahtu (ORRS), l' Office des ressources
renouvelables Gwich'in (ORRG), le Conseil consultatif de la gestion de la faune, Territoires du Nord-Ouest (CCGF-T.N.-O.), le
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut (CGRFN), le Comité conjoint de chasse, de pêche et de piégeage
(CCCPP), le Comité consultatif de la gestion de la faune (versant nord) , l' Office des ressources renouvelables du Wek’èezhìi
(ORRW), le Conseil des ressources renouvelables d'Alsek (CRRA), le Conseil des ressources renouvelables de Carcross/Tagish
(CRRCT), le Conseil des ressources renouvelables de Carmacks (CRRC), le Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi
(CRRDK), le Conseil des ressources renouvelables du district de Dawson (CRRDD), le Conseil des ressources renouvelables de
Laberge (CRRL), le Conseil des ressources renouvelables du district de Mayo (CRRDM), le Conseil des ressources
renouvelables du Nord du Yukon (CRRNY), le Conseil des ressources renouvelables de Selkirk (CRRS) and le Conseil des
ressources renouvelables de Teslin (CRRT).

Une fois qu'une espèce a été évaluée par le COSEPAC, des étapes supplémentaires doivent être réalisées avant que l'espèce
puisse être ajoutée à l'Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP). Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez
consulter Le processus d'inscription des espèces sauvages en vertu de la LEP.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Après des baisses marquées au milieu du 20e siècle, cette espèce a connu
un regain important au cours des dernières décennies, affichant de façon continue des hausses modérées à fortes dans de
nombreuses parties du Canada depuis le dernier rapport de situation en 2007. Le rétablissement initial était le résultat de
réintroductions dans la majeure partie du sud du Canada à la suite de l'interdiction des pesticides organochlorés (p. ex. DDT). De
plus en plus, la croissance démographique continue est fonction d'une productivité saine et, dans le cas des couples nicheurs en
milieu urbain, de l'exploitation d'habitat auparavant inoccupé. Bien que des polluants continuent d'être utilisés dans les aires
d'hivernage de certains individus et d'être détectés dans des échantillons de tissus, leurs concentrations ne semblent pas nuire
au succès de reproduction à l'échelle des populations. La mesure dans laquelle les populations se sont rétablies par rapport aux
niveaux historiques est généralement inconnue, mais la forte croissance soutenue de la population globale donne à penser
qu'aucune menace significative ne pèse actuellement sur l'espèce.

Présence au Canada : Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador
, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse , Yukon, Territoires-du-Nord-Ouest, Nunavut

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada
Ministre responsable de l'Agence Parcs Canada

Territoire(s) et province(s) qui doivent être consulté(s) :
Colombie-Britannique
Alberta
Saskatchewan
Manitoba
Ontario
Québec
Terre-Neuve-et-Labrador
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Yukon

https://www.registrelep-sararegistry.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=E0F272D5-1


Territoires-du-Nord-Ouest
Nunavut

Autre(s) loi(s) fédérale(s) pertinente(s) : Lorsqu'elle se trouve dans une réserve nationale de faune, cette espèce est assujettie
au Règlement sur les réserves d'espèces sauvages de la Loi sur les espèces sauvages du Canada, qui interdit toute activité
susceptible de nuire à l'espèce ou à son habitat, à moins de détenir un permis précisant l'activité permise. Lorsque l’espèce se
retrouve dans des parcs nationaux du Canada ou d’autres terres dont la gestion relève de l’Agence Parcs Canada, elle est
protégée ou sa gestion est menée en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada ou par des mesures ou outils de gestion
dont l’Agence Parcs Canada dispose en vertu d’autres lois ou règlements.

Activités de conservations en cours : Le plan de gestion du Faucon pèlerin anatum/tundrius (Falco peregrinus
anatum/tundrius) au Canada est affiché comme final dans le Registre public des espèces en péril. Le faucon pèlerin est aussi
inlcus dans le plan d'action visant des espèces multiples dans le parc national du Canada de la Péninsule-Bruce et dans le parc
marin national du Canada Fathom Five, le plan d’action visant des espèces multiples dans le parc national du Canada de la
Pointe Pelée et les lieux historiques nationaux du Canada du Niagara, le plan d’action visant des espèces multiples dans le parc
national du Canada des Mille-Îles et le plan d’action visant des espèces multiples dans le parc national du Canada Pukaskwa qui
sont tous affichés comme final dans le Registre public des espèces en péril.


